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LA SECTION SUISSE A PARIS
Les emplacements concedes ä la Suisse ä l'Exposition internationale des Arts decoratifs

et industriels de Paris se repartissent entre les galeries de l'Esplanade des Invalides, oü
nous disposons de 320 m2 pour les ensembles mobiliers, le Grand Palais, oü 420 m2 seront
occupes au rez-de-chaussee par le groupe general de l'art decoratif, l'horlogerie, les
industries textiles, et 440 m2, au premier etage, par les ecoles d'arts et metiers, enfin, le
Cours la Reine oü s'erigera le Pavillon suisse, sur une parcelle de 12 m. sur 14 m., en bor-
dure de la Seine. La surface totale est d'environ 1350 m2. On peut dire que notre pays a

ete bien partage, si Ton considere les espaces proportionnellement beaucoup plus restreints
aceordes ä de grandes nations comme l'Angleterre, l'Italie, le Japon, etc.

La Commission de l'exposition, qui preside avec le Comite executif aux destinees de la
Section suisse, a fait appel ä M. A. Laverriere, architecte F. A. S. ä Lausanne, pour l'etude
des plans d'amenagement. La täche n'a pas ete facile. Malgre toutes les competences de

l'architecte, l'experience qu'il avait acquise ä l'Exposition nationale d'art applique de

Lausanne, sa large comprehension et son extreme bonne volonte, ses projets se sont heurtes
aux ecueils de critiques, d'exigences nouvelles et imprevues, contradictoires parfois.

L'idee premiere de M. Laverriere avait ete d'utiliser l'emplacement de l'Esplanade des

Invalides qui se trouve en tete d'une des principales galeries, pour composer un seul

groupe d'ensemble, d'une belle tenue architecturale et decorative, de maniere ä montrer
dans toute sa grandeur Tespace dont il disposait.

D'emblee, et d'aeeord avec la plupart des organisateurs, il avait renonce ä creer des
chambres pour des ensembles mobiliers, estimant ce mode d'exposition factice et dejä
suranne. Mais il a fallu tenir compte de la diversite des objets ä placer, de leurs caracteres
particuliers, necessitant des cadres appropries, et puis, ce qui est inevitable en Suisse, de

goüts et de conceptions artistiques differentes correspondant aux cultures germaniques ou
latines qui s'affrontent sur notre sol.

Bref, de la rotonde octogonale sur laquelle s'ouvraient de larges podiums, conception
primitive de M. Laverriere, il ne reste plus rien. Le plan actuel prevoit, dans les angles
du local rectangulaire, quatre boxes, dont trois sont reserves aux envois de meubles de la
Suisse allemande et le quatrieme ä un groupe d'art religieux. Au centre, deux podiums
se fönt face, sur lesquels seront disposes les meubles provenant de la Suisse romande.
Au milieu, huit colonnes circonscrivent un espace octogonal couvert d'un velum sureleve
en coupole et qui sera traite decorativement.

Les productions les plus originales et marquantes de notre art et de notre industrie
figureront dans ce groupe qui sera en quelque sorte synthetique, puisqu'en vertu du regle-
ment les objets ne doivent pas y etre presentes seulement pour eux-memes, mais conforme-
ment ä leur destination pratique, dans le cadre qu'ils occupent dans la vie.

Notre fabrique suisse de linoleums ä Giubiasco (Tessin) a consenti (de meme qu'au
rez-de-chaussee du Grand Palais) ä fournir gratuitement le revetement du sol; les tissus,
les papiers peints couvriront les parois, et, sans le desistement regrettable de notre grande
industrie des rideaux de St-Gall, le velum aurait ete enrichi de motifs de broderies. Nous

n'enumererons pas les meubles qui garniront podiums et boxes. Dans des vitrines repar-
ties le long du passage central, des pieces d'orfevrerie ou d'autres objets precieux jetteront
leur eclat. Et sur tout cela, des vitraux verseront une lumiere coloree. II y en aura six,
occupant des baies rectangulaires au-dessus des boxes et des deux portes. Nos meilleurs
peintres verriers tiendront ä affermir la renommee qu'ils ont dejä acquise ä l'etranger, ä

Stockholm en particulier. Enfin, la peinture decorative interviendra aussi, sur quelques

points, pour augmenter l'attrait et la richesse mesuree de cet ensemble.
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L'emplacement attribue ä notre exposition, au rez-de-chaussee du Grand Palais, sera
divisee en trois parties correspondant aux denivellations du sol. Le premier local, qui
ouvrira sur la grande allee centrale, est consacre ä l'art decoratif en general et, en parti-
culier, aux arts graphiques. Des vitrines contiendront les creations les plus diverses de

nos artistes decorateurs: ceramiques, emaux, sculptures, metaux ouvrages, broderies,
reliures, etc. Au fond des hautes niches menagees sur les cotes de la salle, les ceuvres de

nos imprimeurs, lithographes et graveurs, dans des vitrines basses et sur les murs. Nos

affiches qui ont suscite beaucoup d'interet dans de recentes expositions en Hollande, en
Suede, seront mises en evidence.

On passera, en gravissant quelques degres, dans le groupe special de l'horlogerie et
de la bijouterie, oü se concentreront dans un espace plus restreint, plus ferme, comme en
un tresor, mille objets precieux, depuis la montre, sous toutes ses formes, ä la pendule,
ä la bague, au bracelet, au delicat pendentif. Gamme des ors des plus rouges aux plus
päles, des argents reluisants ou brunis, eclats de brillants et toute la palette aux colora-
tions infinies des emaux rivalisant avec les pierres precieuses.

Enfin s'ouvrira devant nous, surelevee de cinq marches, la salle oü chätoieront les pro-
duits de nos industries textiles. La jeune et vivante industrie du tricotage de la soie arti-
ficielle y tiendra une place importante; les broderies de St-Gall et d'Appenzell y reve-
leront les ressources d'une technique admirable encore trop prisonniere de styles tradi-
tionnels, trop asservie ä la haiite mode de Paris; la soie n'y sera representee que par une
seule maison qui ose affronter la concurrence des Lyonnais et ne craint pas le verdict du

jury; les rubans manqueront et, helas! aussi les rideaux, au deploiement desquels s'offraient
deux larges et hautes fenetres et dont on eut compose un decor de velum original.

Le groupe de l'enseignement sera installe au premier etage du Grand Palais. Les ecoles
d'arls et metiers de Zürich, Bäle et Geneve s'y cotoieront. Elles occuperont ä elles seules
la plus grande partie du local. Cette place est proportionnee ä l'importance de ces etablisse-
ments et ne paraitra pas trop grande ä qui sait ce qu'ils peuvent produire. Le Musee des

arts industriels de Berne (Gewerbemuseum) et l'Ecole cantonale de dessin et d'art applique
de Lausanne, d'autres encore, exposeront leurs travaux dans la large galerie laterale oü
des vitrines seront amenagees.

Le Pavillon suisse, dont la realisation dependait du concours de l'Office du Tourisme,
des Chemins de fer federaux et de diverses associations qui ont interet ä developper nos
relations avec l'etranger, completera notre representation nationale. II s'erigera, nous
l'avons dit, au Cours la Reine, et sera consacre surtout ä la propagande. II renfermera tout
ce qui pourra faire appretier les beautes naturelles du pays, ses ressources intellectuelles,
artistiques et economiques, La construction et l'amenagement sont devises ä fr. 40.000.—.
L'elaboration des plans a ete confiee ä M. Rittmeyer, architecte F. A. S. ä Winterthour. II
y a lä une ceuvre architecturale interessante ä creer et dont le «Werk» tiendra sans doute
ä entretenir prochainement ses lecteurs.

Malgre le fächeux dualisme que l'on a tout fait, semble-t-il, pour accentuer au debut,
entre les groupements arüstiques comme le «Werkbund» et l'«Oeuvre» et les grandes
associations industrielles, notre participation ä l'Exposition internationale de Paris, sans etre
complete, sans donner la mesure de nos capacites artistiques, si mal employees encore dans
certaines industries, revelera un besoin assez general d'emancipation et de rajeunissement
dans notre art national. La Suisse fera bonne figure. Elle aurait pu se montrer grande et
forte dans en domaine oü les conquetes ne dependent d'aucune puissance politique.

Fred Gilliard.
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